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BREF D’ÉLECTION 

(Loi électorale, L.R.N.-B., c.E-3, al.16(1)a), 56 et 96(1)a)) 
 

ELIZABETH DEUX, 
PAR LA GRÂCE DE DIEU, REINE DU ROYAUME-UNI, 

DU CANADA ET DE SES AUTRES ROYAUMES ET TERRITOIRES, 
CHEF DU COMMONWEALTH, 

DÉFENSEUR DE LA FOI 
 

DESTINATAIRE :  
 
DIRECTEUR(TRICE) DU SCRUTIN DE LA CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE 
 

 
 
 
NOUS VOUS ORDONNONS, après qu’avis du moment et du lieu en aura été dûment donné, de 
pourvoir, selon la loi, à l’élection d’un député à l’Assemblée législative de la province du 
Nouveau-Brunswick pour la circonscription électorale de _____________________ pour remplacer 
_____________________ à cause de _____________________ et de recevoir les déclarations de 
candidature à cette élection le vendredi _____________________ et s’il est décidé de tenir un scrutin, 
de le tenir le lundi _____________________, et de faire rapport du nom du candidat élu député, qu’il 
soit présent ou absent ou qu’elle soit présente ou absente à la directrice générale des élections en la 
cité appelée The City of Fredericton, ainsi que le prescrit la loi. 
 

TÉMOIN notre fidèle et bien-aimé Conseiller, 
_____________________, de la province du 
Nouveau-Brunswick, en la cité appelée The City of 
Fredericton, le _____________________. 
 
 
Par ordre : 
 
      

Directrice générale des élections 
 
 
Bref reçu le                         . 
 

 
      

Directeur(trice) du scrutin 
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PROCLAMATION DES RÉSULTATS APRÈS LA TENUE DU SCRUTIN 
 

Je certifie qu’en vertu du bref qui précède, le membre représentant la circonscription électorale de 

      , No       , ayant obtenu le plus 

grand nombre de suffrages exprimés lors de l’élection du       , est : 
 
(Indiquer le nom, l’adresse de voirie, la profession et l’appartenance politique du membre tels qu’ils figurent sur la 
déclaration de candidature) 

      

      

      

      

      

      

      

      
 

OU 
 
RAPPORT LORSQUE UNE SEULE DÉCLARATION DE CANDIDATURE 
 

Je certifie qu’en vertu du bref qui précède, le membre élu pour la circonscription électorale de 

      , No       , aucun autre candidat 

n’ayant été présenté (ou tous les autres candidats ayant retiré leur candidature) est : 
 
(Indiquer le nom, l’adresse de voirie, la profession et l’appartenance politique du membre tels qu’ils figurent sur la 
déclaration de candidature) 

      
 
 
 

Fait à       le       . 
 (communauté)  (date)  

 
 
      

Directeur(trice) du scrutin   


